
 
SORECOP 
 

Rémunération pour Copie Privée  
Formulaire de déclaration des sociétés exonérées 

(Code de la propriété intellectuelle – Art. L 311-8) 

COPIE FRANCE 
 

          
Nom ou raison sociale : 
 
 
 

Contact : 

Adresse : 
 
 
 

Tél :                                               Fax :         
 
e-mail : 

 
Votre société/organisme est bénéficiaire d’une convention d’exonération du paiement de la rémunération pour 
copie privée avec SORECOP et COPIE FRANCE. Vous devez, conformément aux articles 3, 4 et 5 de cette convention 
(cf. verso), compléter et nous faire parvenir ce formulaire de déclaration dans les cas suivants : 
 
 
1. Vous n’avez vendu aucun support d’enregistrement vierge : à renvoyer chaque trimestre en cochant 

ci-dessous la/les case(s) correspondante(s) et en inscrivant  la mention « NEANT ».   
 

 
Trimestre concerné : 1er trimestre     2ème trimestre    3ème trimestre      4ème trimestre    Année 200 _ _      
 
Inscrire ci-après la mention  « NEANT » : ……………………………………………… 

 
 
2. Vous avez vendu des supports d’enregistrement vierges : déclarez avant le 20 de chaque mois les 

sorties de stock du mois précédent, en complétant le tableau ci-dessous. 
 

 
Mois concerné :…………………………………………… 

 
Année : 200_ _ 

  

 
Type de support 

 

 
Quantité sortie  

(vendue) 

 
 Durée        ou          
 (mn) 

 
           Capacité 
          (Mo / Go) 

 
Cassette audio  
 

                              
                            

 
Minidisc  
 

                              
                            

 
CD R/ RW Audio  
 

                              
                            

 
CDR et RW Data  
 

                                
                               

 

 
Disquette MFD 3’’ ½ 
 

   

 
Cassette vidéo VHS (hors produit caméscope)  
 

                              
                            

 
DVD-R et RW vidéo (mn) 
 

                              
                            

 
DVD data R /RW 
 

                                
                               

 

 
 
 
Je soussigné(e), déclare exacts les renseignements portés ci-dessus.  Fait à ………………………………………….   Le …………………………………  

 
 Signature et cachet commercial : 

 
 
 
 
 
 
 

Bureaux et adresse postale : 225 avenue Charles de Gaulle – 92528 Neuilly-sur-Seine Cedex 
Tél : 01 47 15 87 55/56/57/58 – Fax : 01 47 15 87 97 

www.sorecop.fr  www.copiefrance.fr 
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RAPPEL 

Articles 3, 4, 5, 7 et 8 de la convention d’exonération SORECOP / COPIE FRANCE 
 
 
 
 
ARTICLE  3 - Livraisons de supports d'enregistrement vierges non exonérées 
 

Dans l’hypothèse où le Contractant serait amené à livrer des supports d'enregistrement vierges à des tiers ne pouvant 
pas justifier de la signature d’un accord analogue à celui-ci, ou ne figurant pas sur la liste prévue par l’arrêté du 
23 septembre 1986 du Ministre de la Culture, le contractant ne pourra bénéficier, pour lesdites livraisons, d’une 
exonération du paiement de la rémunération pour copie privée. 
 
En conséquence, le Contractant s’engage, aux lieu et place des catégories de personnes mentionnées à l’article L 311-4 
du Code de la propriété intellectuelle, à verser aux Sociétés la rémunération pour copie privée sur chacun des supports 
ainsi livrés. 
 
A cet effet, le Contractant fournira aux Sociétés, au plus tard le 20 de chaque mois, le relevé précis des supports 
d’enregistrement vierges livrés dans les circonstances visées au présent article, le mois précédent. 
 
Si le Contractant n'a pas livré de supports d'enregistrement vierges, il adressera aux Sociétés un état "néant" au plus tard 
le 20 du mois qui suit le trimestre civil écoulé, c'est-à-dire au plus tard le 20/01, 20/04, 20/07 et 20/10 de chaque 
année. 
 

 
ARTICLE  4 - Duplications non exonérées 
 

Dans l’hypothèse où le Contractant procéderait à des duplications effectuées pour le compte d’autres catégories de 
personnes que celles mentionnées au 2° de l’article L 311-8 du Code de la propriété intellectuelle, il ne pourra 
bénéficier d’une exonération du paiement de la rémunération pour copie privée pour de telles duplications. 
 
En conséquence, le Contractant s'engage, aux lieu et place des catégories de personnes mentionnées à l’article L 311-4 
du Code de la propriété intellectuelle, à verser aux Sociétés la rémunération pour copie privée sur chacun des supports 
d’enregistrement utilisés pour effectuer les duplications visées au présent article. 
 
A cet effet, le Contractant fournira aux Sociétés, au plus tard le 20 de chaque mois pour son activité du mois précédent, 
le relevé précis des supports utilisés pour de telles duplications. 
 
Si le Contractant n'a pas effectué de telles duplications, il adressera aux Sociétés un état "néant" au plus tard le 20 du 
mois qui suit le trimestre civil écoulé, c'est-à-dire au plus tard le 20/01, 20/04, 20/07 et 20/10 de chaque année. 

 
 
ARTICLE  5 - Obligations administratives 
 

Le Contractant ne pourra bénéficier de l'exonération du paiement de la rémunération pour copie privée prévue au 
présent accord qu’à la condition qu'il fournisse aux Sociétés, au plus tard le 20 du mois qui suit le trimestre civil écoulé, 
c'est-à-dire au plus tard le 20/01, 20/04, 20/07 et 20/10 de chaque année, le double des factures et/ou bons de 
livraison correspondant à ses achats de supports d'enregistrement vierges. 

 
 
ARTICLE  7 – Durée                          
 

Le présent accord prendra effet, dès sa date de signature, pour une durée de un an à compter du 5 novembre 2005 et 
sera renouvelable par tacite reconduction, sauf dénonciation expresse par l'une ou l'autre des parties, sous forme de 
lettre recommandée avec accusé de réception, adressée deux mois avant l'expiration de chaque période de un an. 

 
 
ARTICLE  8 - Résiliation 
 

Dans l’hypothèse où le Contractant contreviendrait à l'une des quelconques obligations prévues au présent accord, les 
Sociétés pourront résilier de plein droit, sans mise en demeure préalable, le présent accord sans que cette résiliation 
puisse donner lieu à indemnité au profit du Contractant et sans préjudice de tous dommages et intérêts au profit des 
Sociétés. 

 


